
Indispensables sur le terrain mais bloqués par un statut inachevé. Entre
votre haut niveau de qualification et la réalité de votre traitement par
l’administration, c’est le décalage profond. Votre rôle dans la prévention de
la récidive et le soutien aux personnels est indispensable. Nous voulons
sortir de ce cadre rigide et inadapté.

Que souhaite l’UFAP UNSa Justice
pour les Psychologues ?
L’UFAP UNSa Justice exige :
Un statut de carrière complet : création immédiate d’un 3ème grade pour
débloquer les perspectives d'évolution aujourd'hui dans l'impasse.
La reconnaissance des contractuels : mise en place de procédures
d’intégration et de titularisation sans mobilité imposée, avec une reprise
d’ancienneté mieux valorisée.
Un choc de rémunération : alignement des grilles indiciaires sur le niveau
Master 2 et octroi du CTI (Ségur) pour tous les psychologues, sans distinction
de contact avec le public.
La justice indemnitaire : revalorisation de l’IFSE et versement de la Prime de
Sujétions Spéciales (PSS) sans minoration des autres primes.
Le droit au temps FIR : mise en place effective du temps Formation –
Information – Recherche, indispensable à la réflexion clinique et à la
prévention de l'usure.
La fin de l’Article 10 : suppression de l’application illégitime de ce cadre
rigide pour permettre l'accès aux horaires variables et à la récupération du
crédit temps.
Une formation d’excellence : création d’une véritable formation d’adaptation
à l’emploi dispensée par l’ENAP pour les psychologues affectés à la DAP.

Tout ce que tu veux savoir,
c’est juste là !

https://www.ufap.fr/wp-content/uploads/2026/06/UFAP-livret-psychologue.pdf
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